
 
 norme française 

 NF P 21-205-2 
  
 mai 1995 
  
 Référence DTU 31-3 
  
 charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou goussets 
  
 partie 2 : règles de conception et de calcul 
  
 E : timber structures connected with metal plate fasteners or gussets - part 2 : design rules 
  
 D : Durch metallische Verbindungsstücke oder Bindebleche verbundene Holztragwerke - Teil 2 : Regeln für die Auslegung und Bemessung 
  
 Statut 
Norme française homologuée par décision du Directeur Général de l'AFNOR le 20 avril 1995 pour prendre effet le 20 mai 1995.  
  
 Correspondances 
A la date de publication du présent document, il n'existe pas de travaux européens ou internationaux sur le même sujet.  
  
 Analyse 
Ce document est un document de mise en oeuvre de produits de bâtiment intervenant dans le domaine antérieurement couvert par un DTU.  
Ce document définit des règles particulières de conception, de calcul et de mise en oeuvre des charpentes en bois dont les composants sont définis 
dans lanorme P 21-101.  
  
 Descripteurs 
Thésaurus International Technique: bâtiment, élément de construction, charpente en bois, assemblage, élément de fixation, connecteur, produit 
métallique, règle de conception, règle de calcul, résistance des matériaux, flambement, flèche, déformation, ancrage, contrainte admissible, 
stabilité.  
  
 Modifications 
Inclut l'erratum de septembre 1995 paru dans le Cahier 2833.  
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